
Vision générale des partis 

En marge des élections municipales, les trois principaux partis ont été invités à approfondir leur plateforme à 
propos de quatre thèmes traitant de la protection des milieux naturels du Technoparc et des terres fédérales 
adjacentes. Le regroupement TechnoparcOiseaux offre ce document descriptif afin d’aiguiller ses membres sur les 
propositions des partis sur ce milieu naturel. En aucun cas TechnoparcOiseaux prend position. Mouvement 
Montréal et Projet Montréal ont accepté de nous accorder une entrevue. Projet Montréal nous a fourni une vidéo 
et Mouvement Montréal un communiqué écrit. Nous avons paraphrasé les propos de Projet Montréal et copié ceux 
de Mouvement Montréal. En tout temps, vous pouvez consulter la vidéo et le communiqué sur notre site web. 
Ensemble Montréal a décliné, nous avons donc utilisé les informations sur leur site web. Nous vous invitons donc à 
faire votre devoir de citoyen et de voter le 6 ou le 7 novembre prochain tout en ayant la lutte au dérèglement 
climatique en tête. Ces élections sont cruciales pour que nous nous assurions d’avoir des élus qui sont prêts à 
combattre le dérèglement climatique. 

Vision générale pour la transition écologique 

Ensemble Montréal 
Équipe Denis Coderre 

 

Mouvement Montréal 
Équipe Balarama Holness  

Projet Montréal 
Équipe Valérie Plante 

Selon Ensemble Montréal, la 
transition écologique, exigée par 

la crise du réchauffement 
climatique, n’est plus l’affaire de 
quelques-uns : c’est l’affaire de 

tous et il est primordial de 
rassembler plutôt que de diviser 
entre « bons » et « mauvais », 
ce qui ne fait qu’augmenter les 
débats et retarder les décisions. 
Avec la volonté des Montréalais, 

la force de nos entreprises, le 
savoir-faire de nos institutions et 
la gestion d’une administration 
rigoureuse, Ensemble Montréal 

est convaincu d’atteindre les 
objectifs de réduction 

d’émissions de GES et, par le fait 
même, de protéger la santé et la 

qualité de vie de tous les 
Montréalais. 

 
https://ensemblemtl.org/progra
mme/une-ville-durable-et-verte/ 

 

Selon Mouvement Montréal, 
être un leader en matière de 
justice climatique ne consiste 
pas uniquement à réduire les 

gaz à effet de serre et à 
électrifier les véhicules et les 

transports en commun. Il s'agit 
également d'élaborer une 

politique environnementale 
basée sur des valeurs d'équité, 
de justice et d'inclusion. Il s'agit 

de protéger la biodiversité, 
construire des espaces verts à 

travers l'île, d'investir dans 
l'innovation verte et de 

subventionner les 
investissements 

écoénergétiques. L'élaboration 
d'un nouveau cadre pour la 

politique environnementale est 
la clé d'une gestion 

environnementale réussie, pour 
aujourd'hui et pour l'avenir. 

https://www.mouvementmtl.co
m/fr/programme 

 

Selon Projet Montréal, Montréal se 
démarque en tant que chef de file 

dans la lutte contre les 
changements climatiques. Son 

premier Plan climat, salué par les 
experts, établit les grandes 

orientations qui permettront à la 
métropole de réduire ses émissions 

de GES de 55 % d’ici 2030 et 
d’atteindre la carboneutralité en 

2050. L’ambitieux Plan climat 
inspire déjà des municipalités, 
partout sur la planète. Projet 

Montréal continuera de mettre en 
place les mesures nécessaires à 
l’atteinte des objectifs du Plan 

climat et continuera de faire de la 
métropole une ville plus résiliente 

et adaptée aux changements 
climatiques. 

Communiqué agrandissement du 

Parc-nature des Sources 

 

https://projetmontreal.org/platefor

me 

Plan d’action 100 premiers jours 

English version 
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Protection du secteur municipal 

Ensemble Montréal 
Équipe Denis Coderre 

 

Mouvement Montréal 
Équipe Balarama Holness  

Projet Montréal 
Équipe Valérie Plante 

n/a Mouvement Montréal travaillera 
immédiatement à protéger tous 
les terrains municipaux contre le 
développement. Le Mouvement 

Montréal s'est déjà engagé à 
lancer des consultations 

publiques sur tous les projets de 
développement dans la ville, et 

le fera certainement pour les 
espaces naturels du Technoparc. 

De même, Mouvement 
Montréal créera un Conseil 
consultatif indépendant qui 

conseillera le cabinet du maire 
sur les intersections entre 

l'environnement et le 
développement économique, les 

partenariats public-privé et la 
mise en œuvre du plan 
climatique de la ville. 

Projet Montréal s’engage à 
protéger les milieux naturels du 

Technoparc. Selon Projet 
Montréal, la délimitation de 

2013 du Parc-nature des Sources 
manquait d’ambition et n’était 

pas à juste titre par rapport aux 
besoins de conservation. Alors, 
l'engagement est de protéger 3 

fois plus que la délimitation 
initiale. Les milieux naturels 

appartenant à la Ville de 
Montréal seront entièrement 

protégés. Les efforts seront donc 
concentrés sur la protection de 
ces milieux naturels qui étaient 

par avant destinées au 
développement.  Pour les autres 
terrains, Projet Montréal trouve 
qu’ils ont une très haute valeur 

écologique.  Projet Montréal 
veut donc s’entendre avec les 
propriétaires de ces terrains. 
Alors, une stratégie foncière 

sera mise en place très 
rapidement au tout début du 

prochain mandat.  

 

 

 

English version 

https://docs.google.com/document/d/1eDFBXLqWccfuiST3m60y_-a0igzeUpSC/edit?usp=sharing&ouid=107323704743241768079&rtpof=true&sd=true


Protection du secteur fédéral 

Ensemble Montréal 
Équipe Denis Coderre 

 

Mouvement Montréal 
Équipe Balarama Holness  

Projet Montréal 
Équipe Valérie Plante 

Ensemble Montréal travaillera 
avec l’agglomération et le 
gouvernement fédéral à la 

protection des terres fédérales 
au nord de l’aéroport 

Pierre-Elliott-Trudeau à 
Saint-Laurent et Dorval, incluant 

les boisés, champs, marais et 
autres milieux 

naturels et protéger le champ 
des Monarques. 

 

Mouvement Montréal a établi 
un plan robuste pour former des 

relations de travail plus fortes 
avec le gouvernement provincial 

et fédéral. En partenariat avec 
les organisations 

environnementales et les 
leaders scientifiques du pays, 

une administration du 
Mouvement 

Montréal fera pression sur le 
gouvernement fédéral pour 

s'assurer que tous les terrains 
fédéraux soient protégés. 

Mouvement Montréal établira 
également des partenariats avec 
les départements de foresterie 

des grandes universités 
montréalaises afin d'établir un 

programme de surveillance 
écologique des zones de 

biodiversité de Montréal et de 
créer un « bureau de liaison 
scientifique » pour favoriser 

l'implication des experts dans la 
gouvernance de la ville. 

Projet Montréal était déjà 
conscient de l’importance de 
protéger les espaces naturels 

appartenant au gouvernement 
fédéral autant le Golf de Dorval 
que les terres se trouvant dans 
Saint-Laurent. Dans le dernier 

mandat, une motion au conseil 
municipal a été très rapidement 

déposée pour réaffirmer la 
volonté de protéger l’intégralité 

de ce territoire, car posséder 
des plaines et des milieux 

humides permet la création 
d’écosystèmes. Projet Montréal 
reconnaît l’importance des golfs 
pour la biodiversité à Montréal. 
Malheureusement, ce sont des 
terrains qui sont menacés. Bref, 
des discussions directes, d’élu à 

élu, avec les différents 
ministères ont déjà eu lieu. 

Projet Montréal continuera de 
travailler avec le gouvernement 
fédéral qui a des ambitions de 
protéger les milieux naturels 
(entre 25 et 30% du territoire 

canadien). Immanquablement, 
ils vont vouloir y aller par 

opportunité. La protection du 
Technoparc est une très grande 
opportunité. Projet Montréal 

continuera de travailler en 
partenariat pour la délimitation 

du parc et les différents outils de 
protection. 

English version 

https://docs.google.com/document/d/1eDFBXLqWccfuiST3m60y_-a0igzeUpSC/edit?usp=sharing&ouid=107323704743241768079&rtpof=true&sd=true


Restauration des milieux naturels 

Ensemble Montréal 
Équipe Denis Coderre 

 

Mouvement Montréal 
Équipe Balarama Holness  

Projet Montréal 
Équipe Valérie Plante 

n/a Une administration de 
Mouvement Montréal travaillera 

immédiatement avec les 
organisations 

environnementales et tous les 
intervenants concernés pour 

restaurer les zones humides et 
améliorer les espaces verts 

adjacents. Un partenariat avec 
les départements de foresterie 

des grandes universités 
montréalaises permettra à 

Mouvement Montréal d'établir 
un programme de surveillance 

écologique des zones de 
biodiversité de Montréal, et de 

s'assurer qu'une fois restaurées, 
les zones humides restent 

protégées. 

Projet Montréal promet de 
protéger l’intégralité de terres 
l’Éco-campus Hubert-Reeves. Il 

n’est plus question de 
développer des projets. Projet 
Montréal veut concentrer le 

développement de projet plus 
au nord, dans la section qui est 

déjà minéralisée. Les milieux 
naturels doivent être protégés, 

car ils ont une trop grande 
valeur au niveau de la 

préservation. La première étape 
sera d’intégrer ces terrains à la 

nouvelle délimitation de parcs et 
de mettre en place la stratégie 

foncière afin d’acquérir de 
nouveaux terrains. Bien 

évidemment, Projet Montréal 
fera un audit de l’état de ces 

terrains pour voir quels gestes 
peuvent être posés pour la 

biodiversité qui est présente. 
Par exemple, lorsque le Marais 

aux Hérons s’est asséché, Projet 
Montréal a travaillé avec le 

Gouvernement du Québec pour 
remplir le milieu naturel. Projet 

Montréal souhaite voir 
comment nous pouvons 

renaturaliser les secteurs qui ont 
été affectés par le 
développement.  

 

English version 

https://docs.google.com/document/d/1eDFBXLqWccfuiST3m60y_-a0igzeUpSC/edit?usp=sharing&ouid=107323704743241768079&rtpof=true&sd=true


Jugement Lucas 

Le 23 septembre 2021, l’honorable juge Florence Lucas de la Cour supérieure du Québec venait 
affirmer que le droit de propriété n’est pas absolu. Ce faisant, le jugement Lucas démontre que 

les lois visant la protection des espaces naturels pourraient avoir une primauté sur les plans des 
promoteurs. Une nouvelle réglementation environnementale n’est donc pas une expropriation 

déguisée. 

Ensemble Montréal 
Équipe Denis Coderre  

Mouvement Montréal 
Équipe Balarama Holness  

Projet Montréal 
Équipe Valérie Plante 

n/a Mouvement Montréal est 
d'accord avec la décision Lucas et 
la fera respecter dans toutes ses 
politiques de planification et de 
protection de l'environnement. 

La biodiversité est l'indicateur clé 
de la santé d'un écosystème. Une 

grande variété d'espèces fera 
mieux face aux menaces qu'un 
nombre limité d'entre elles en 

grandes populations. Mouvement 
Montréal s'engage à consulter les 

chercheurs écologiques et 
scientifiques et à soutenir les 
travaux visant à protéger les 
zones naturelles de l'île de 

Montréal. En fait, investir dans le 
Technoparc et d'autres espaces 
verts, des rues bordées d'arbres 

et des jardins permettra non 
seulement d'assurer la protection 
de notre biodiversité, mais aussi 

d'améliorer la santé et le 
bien-être des Montréalais de 

toute l'île. Ces dernières années, 
la relation entre la santé publique 
et la nature a été de plus en plus 

documentée, et Mouvement 
Montréal comprend que les 

solutions basées sur la nature 
offrent aux décideurs une 

approche nouvelle et innovante 
pour répondre à certains des 

principaux défis actuels en 
matière de santé et 
d'environnement. 

Selon Projet Montréal, le 
jugement Lucas est 

extrêmement intéressant, car il 
vient réitérer l’importance de 
protéger les espaces verts. De 

plus, ce jugement vient justifier 
les mesures mises en place par 

les municipalités. Lors du 
dernier mandat, Projet 

Montréal s’est donné plusieurs 
outils pour protéger les milieux 

naturels. Projet Montréal a 
démontré énormément 

d’ambition. Par exemple, le 
droit de préemption a été 

utilisé pour nous permettre 
d’acquérir à prix intéressants 

des espaces verts. Projet 
Montréal nous engage, dans 
un prochain mandat, à voir si 
ce jugement peut avoir une 
jurisprudence pour voir si la 

Ville de Montréal peut 
développer de nouveaux outils. 

Pour Projet Montréal, ce 
jugement est une nouvelle 

corde à notre arc qui est très 
utile dans d’autres causes. 

N’empêche, Projet Montréal 
continuera de travailler en 

entente de gré à gré, en droit 
de préemption, etc.  Il ne faut 
pas se limiter à un seul outil.  

English version 

https://docs.google.com/document/d/1eDFBXLqWccfuiST3m60y_-a0igzeUpSC/edit?usp=sharing&ouid=107323704743241768079&rtpof=true&sd=true


 

English version 
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